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St-Léonard, QC      H1S 2K6 

 

LE COMMANDITAIRE 
MAJEUR DE L’INTERCLUBS 

EN 2010  (la 3e année) 



Page 2       de 13 pages 
Société de Promotion de la Photographie du Québec 24 X 36 

Règlements du Concours Interclubs  
Édition 2010 (21è édition) 

Admissibilité 
Tous les clubs de photos. PS : avoir une personne ressource pour le club participant. 
Thème 
Thème libre 
Catégorie 
Fichier numérique, voir les spécifications plus loin. 
Nombre par club 
24 images numérisées, peuvent provenir de : numérisation (scan), caméras numériques, créativité, noir et blanc. 
Nombre par auteur 
Un maximum de 4 images numérisées; Pas de cadre (« frame ») bordant l’image. 
Un auteur ne peut participer à plus d’un club et ne peut pas présenter la même image qu’au concours Circuit Photo 
2009/2010. 
Ordre de présentation 
Chaque club doit fournir une liste de présentation de 01 à 24 avec le nom de l’auteur ainsi que le titre de l’œuvre. 
Identification et procédure pour les dossiers numériques  
Voir l’annexe pour le CD, *** voir pages : 4, 5, 6, 7 et 8 
Date limite pour remettre la réponse de participation, 

A) Le 31 décembre 2009, voir le courriel que vous recevrez à cet effet au début de décembre 2009, voir copie 
ci-joint en page 6 

B) Le 17 janvier 2010 (Matinée Rencontre) pour l’envoi du CD avec la liste Excel de l’ordre de présentation et 
le chèque de 36.00$. Il n’y aura pas délai permis.  

Le jury 
Toutes les œuvres seront jugées par un jury d’au moins trois personnes du milieu photographique. C’est un 
jugement à huis clos et confidentiel qui aura lieu vers le samedi 13 février 2010.  
Frais d’inscription 
Les frais d’inscription sont de 36$ par club. Le versement doit être fait au plus tard le 17 janvier 2010. Faire votre 
chèque à l’ordre de SPPQ 24 X 36. 
 
Acceptation 
Le fait de participer à ce concours implique l’acceptation des règlements. Une formule 
individuelle de d’acceptation « release» devra être signée pour toutes les images 
participantes, cela pour le besoin de reportages dans les journaux et revues. 
 
Le dévoilement des résultats est cédulé pour le mardi soir 13 avril 2010 à Brossard, endroit : au théâtre 
 L’Étoile – Quartier Dix30 
 6000,  Boul. de Rome,  Brossard  QC  J4Y 0B6  (912 personnes) billet 15$, admission générale. 
 

 *** ENCORE EN 2010    ATTENTION   LIMITE *** 
 
La S.P.P.Q. se réserve le droit de limiter le nombre d’images qui seront 
projetées lors du dévoilement des résultats au GALA SPPQ 2010. Cela 
en raison du temps qui sera disponible et basé  sur le pointage des juges. 
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Note 
La SPPQ se réserve le droit de publier ou reproduire certaines images du concours pour des fins de promotion et de 
les diffuser sur son site Internet. Tous les autres droits des auteurs sont préservés. La SPPQ 24 X 36 fera tout son 
possible pour assurer une excellente reproduction des œuvres présentées. Selon le besoin de certains médias, la 
SPPQ pourrait demander l’original ou une résolution supérieure de certaines photographies pour une meilleure 
reproduction ou impression. Le cadre (frame) bordant l’image n’est pas permis sur les dossiers soumis par les 
photographes, par contre SPPQ se réserve le droit d’en faire pour le montage audiovisuel, s’il y a un besoin. 
 
Attestation des droits d’auteur 
Les participants attestent posséder tous les droits sur les images présentées, ainsi que le consentement des 
personnes pouvant y figurer. Les participants dégagent la SPPQ 24 X 36 de toute poursuite qui pourrait être 
intentée suite à la publication de celles-ci. Pour toutes les images sélectionnées et qui seront propices à être 
publiées, un formulaire (release) de permission sera signé par le photographe.  
 
 
Expédition 
Chaque club doit faire parvenir les 24 images numérisées sur CD et la liste EXCEL de l’ordre de présentation au 
plus tard le dimanche 17 janvier 2010;  à l’adresse suivante : 
GASTON CHOUINARD 
6990, d'Abancourt 
St-Léonard, QC      H1S 2K6 
P.S : Vous pouvez remettre votre CD à Gaston Chouinard lors de la Matinée Rencontre Photographique du 
dimanche 17 janvier 2010, qui aura lieu au Centre de réception Antique 6086 rue Sherbrooke Est à Montréal.  
*** inclure sur le CD le fichier EXCEL du détail des œuvres de votre club  *** séparément les releases signés---. 
Renseignements : Gaston Chouinard (514)-722-3058       ou l’exécutif de la SPPQ. 
 
Voici la grille des bourses en argent. 

S’ajoute pour une troisième année une bourse LOZEAU de 1500$ 
(bon d’achat) qui sera répartie parmi les gagnants  

 
Pour les gagnants individuels, de la SPPQ: 

1. 150.00$ 
2. 100.00$ 
3. 75.00$ 
4. 50.00$ 
5. 50.00$ 
6. 50.00$ 
7. 50.00$ 
8. 50.00$ 
9. 50.00$ 
10. 50.00$ 

Les clubs gagnants reçoivent: 
1. Trophée & certificat 
2. Trophée & certificat 
3. Trophée & certificat 
4. du 4 ième  au 10 ième : certificat 
***Il est possible qu’une bourse du Ministère de la Culture du Québec soit attribuée au club gagnant! 

 
Ce concours a été organisé afin de promouvoir les clubs de photographie. C’est une initiative de : SPPQ 24 X 36 
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 PROCÉDURE POUR PRÉPARER VOTRE DOSSIER 

Vos images doivent nous être envoyées sur un CD (numérique)  
1. Le format est de 1024 pixels « horizontal »  x 768 pixels « vertical », pour le 

plein écran; voir plus bas.  
2. *** IMPORTANT*** Sauvegarder en format.jpg avec une qualité la plus 

élevée (de 12) dans PHOTOSHOP. (Un degré de qualité inférieur résultera en une 
compression supérieure, donc une qualité plus faible à l’écran). 

3. La procédure de sauvegarde (enregistrer sous/save as) des fichiers sont 
mentionnés plus bas. 

4. Un résumé de 6 colonnes du fichier EXCEL des entrées accompagne le CD avec 
l’information demandée. C’est avec ce résumé d’informations que le montage 
audio-visuel et les statistiques seront préparés. 

 
Pour ce qui est du format, la dimension plein écran numérique du projecteur a un ratio 
de 4x3, alors que la « diapositive numérique » a un ratio de 3x2, 

• Vous aurez des espaces négatifs (noir) à l’écran si la grandeur et 
l’orientation que vous choisissez pour présenter l’œuvre est inférieure à la 
capacité maximum (1024 x 768 pixels) du projecteur numérique, voir 
l’annexe, en page – 7 -. 

• En tout temps les côtés ne doivent pas dépasser les dimensions de 1024 
pixels horizontaux x 768 pixels verticaux. 

 
ORDINATEUR : 
Concernant le nom du fichier numérique (enregistrer sous/save as) de chaque 
photographie, nous demandons l’information suivante, avec un espace entre chaque 
mot; 

a) L’ordre de présentation, deux chiffres. Mettre un zéro pour de 01 à 09 
b) L’abréviation de votre club, (4 lettres) voir l’annexe, en page – 8 - 
c) Le titre, (SVP, pas de sans titre),  30 espaces maximum 
d) Fichier en format .jpg 

 
Exemple dans Photoshop: 

01 abré  Titre Abcdefg hijkl Zxcvbn Qwer .jpg 
 
ATTENTION *** Vérifier votre orthographe, ce titre est projeté à l’écran
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FICHIERS DES ŒUVRES : 
Utiliser Excel pour le montage de votre base de données.  Compléter les 6 colonnes 
tel que démontré en page  8. Remettre la formule complétée ainsi que le CD à Gaston. 
*** Voir les détails pertinents sur  le WEB SPPQ. 
I. Mise en page orientation paysage, feuille 8,5x11, format lettre 

II. Police : Time New Roman, taille de 12 pt 
III. Caractère en minuscule, les noms propres commence avec une majuscule, utiliser 

les accents: é, à, ï,   ***** attention à l’orthographe, c’est l’information qui 
sera affichée à l’écran lors du dévoilement. 

IV. L’ordre de présentation, de 01 à 24, 
V. L’abréviation de votre club : (4 lettres), voir annexe 

VI. Le nom du photographe, (maximum 30 espaces)  le prénom : nom de famille 
VII. Le titre de l’image,  (maximum 30 espaces)   

VIII. Le nom de votre club,  (maximum 20 espaces)   
IX. Un espace libre pour le pointage (4 chiffres incluant 2 décimales   ex. 99,99%) 
Exemple :  
01 IMPR Monsieur Abcdefg Hhijkmnop Titre Abcdefghi Kjkmn Club Impression d’Anjou 99.99 

*** inclure sur le CD le fichier EXCEL du détail des œuvres de votre club ***. 
NB : Ces informations serviront à l’organisation de la SPPQ pour les rapports 
statistiques des pointages lors du jugement et pour la présentation Audio Visuelle 
du dévoilement des résultats du concours. 
 

  
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
-
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 Courriel envoyé par internet aux présidents des clubs:     vers le début de novembre 2009 
 
De  Gaston Chouinard, secrétaire de la SPPQ et coordinateur du concours 
a/s des présidents des clubs de photo, ou aux personnes concernées sur votre CA 
 
Comme le temps passe très rapidement, et que le concours INTERCLUBS approche rapidement, nous voulons 
nous assurer que les clubs participants ont amorcé les préparatifs pour la prochaine édition.  
En 2010, SPPQ sera à sa 21e édition, rien d’ultra spécial, mais c’est un cheminement qui évolue dans la bonne 
direction. Année après année, la qualité des participations est en constante amélioration, le Gala SPPQ connait 
également un succès digne de vrais professionnels. Les clubs ont eu un trajet qui actuellement nous fait proclamer 
que la plupart des clubs sont en très « bonne santé ». Il en va de même pour les membres, de plus en plus 
performant! 
Alors, décidez de votre participation et commencez votre préparation pour s’assurer que votre club a les ressources 
humaines et les informations nécessaires.    Pour consulter les règlements,  cliquez  sur le lien qui suit :          
http://sppq.com/defiinterclub.htm  
 

Le plus gros show photo annuel au CANADA 
Au début de décembre, vous recevrez ce questionnaire si nous n’avons pas reçu de réponse de votre club. 
Afin de planifier les étapes que la SPPQ doit accomplir pour juger les images et pour préparer le GALA SPPQ 
2010, nous aimerions connaitre, le plus rapidement possible les intentions des clubs à participer à la prochaine 
édition. 
 
Donc, nous vous demandons de consulter ce mémo, et par la suite nous aviser de votre intention de participer ou 
de ne pas participer à l’INTERCLUBS 2010; cela avant le 31 décembre 2009. 
 
Vous pouvez copier et coller la formule ci-dessous pour répondre par internet :  
 
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
a/s de Gaston Chouinard   gastonc@videotron.ca  (514) 722-3058 
Le club de photo          nom : ........................................................................... 

• ) � �        Participera 

 

• )� � Ne participera pas 

Merci de votre bonne collaboration en nous informant de votre intention! 
 
2009, 26 clubs on participé,     2010;  ?? clubs participeront?
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Annexe pour le format : Format du dossier numérique de l’image sur le CD 
 

 
 
   
 

 
 
 
 

                

Image: format original 
de la caméra (non « rognée») 

Hor.1024 x vert.682.66 
À remarquer  
l’espace négatif 
en haut et en bas. 
Ici nous avons un  
Ration de 3/2 

Image: vertical 
Hor.512 x  vert.768 
À remarquer 
l’espace négatif 
sur les deux cotés 

Image de 
1024x768

Plein écran 
Numérique

Ici nous avons un 
Ration de 4/3
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ANNEXE; Abréviations pour les clubs : 

 
APSL  ASS. PHOTO SAINT-LAURENT, ST-LAURENT   

AREM  CLUB PHOTO ARÉMAC, SAINT-LAMBERT  

BOIS  CLUB LES FURETEURS, BOISBRIAND 

BOUC  CLUB PHOTO BOUCHERVILLE  

BRUN  CLUB PHOTO ÉVASION, SAINT-BRUNO  

CAND  CLUB CANDIAC 

CHAR  CLUB CHARLEVOIX, BAIE ST-PAUL 

CHAU  CLUB CHAUDIÈRE-APALACHE 

CHIC  CLUB CHICOUTIMI 

CPAR  CLUB CPARC       nouveau 

CJAK  CLUB DE JONQUIÈRE 

CVDF  CLUB VALLÉ-DES-FORTS, SAINT-JEAN fermé 

CF1Q  CLUB F1, VILLE DE QUÉBEC 

FARN  CLUB DE PHOTO PIXELART DE FARNHAM 

GRAN  CLUB GRANBY      nouveau Club Déclic 

HUBE  CLUB L’OEIL QUI VOIT, SAINT-HUBERT  

HYDR  CLUB HYDRO Équip. & SEBJ 

IMPR  CLUB IMPRESSION (Rosemont)  

GRAN  CLUB GRANBY       nouveau 

JOLI  CLUB JOLIETTE   Les capteurs d'images  nouveau    

LACH  CLUB PHOTO VISION, LACHINE   

LASA  CLUB PHOTO LASALLE   

LAVA  CLUB PHOTO APAL, LAVAL  

LAZA  CLUB ST-LAZARE 

LEVI  CLUB LÉVIS,        nouveau 

LONG  ASS. LONG. PHOTO ALPA, LONGUEUIL 
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LSCC  LAKESHORE CAM. CLUB, POINTE-CLAIRE   

MARS  CLUB COLLÈGE MARSAN 

MCCW  MONTREAL CAMERA CLUB, WESTMOUNT 

MEGA  CLUB MÉGANTIC 

PIER  CLUB PIERREFONDS 

POLA  CLUB POLARISÉ GATINEAU 

RADI  CLUB RADIO-CANADA 

RDPE  CLUB RIVIÈRE des PRAIRIES  

REPE  CLUB PHOTO REPENTIGNY 

EXPO  CLUB EXPOSÉ DE REPENTIGNY,    nouveau  

SPAQ  CLUB SPAQ VILLE DE QUÉBEC 

SHER  CLUB de SHERBROOKE  

SORE  CLUB SOREL-TRACY     nouveau 

TROI  CLUB troisième ŒIL, MONTRÉAL 

TERR  CLUB TERREBONNE, Les amis de la photo nouveau  

THET  CLUB THETFORD MINES   des Collines  nouveau  

MAUR  CLUB MAURICIEN 

MEGA  CLUB MÉGANTIC 

VERD  CLUB VERDUN 
 
NOUV  NOUVEAU  CLUB  contacter Gaston pour votre abréviation 

AUTR  AUTRE     contacter Gaston pour votre abréviation 

AJOU  AJOUT     contacter Gaston pour votre abréviation  

 

- 

- 

- 

-
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Attention, ne pas employer ce dossier redimensionner Excel, 

Voir plutôt le véritable fichier EXCEL (tableur)  .....  séparément  
*********CECI EST UN EXEMPLE ************* 

ORDRE ABRÉVI
ATION NOM  MEMBRE TÉLÉPHONE TITRE   POINT 

01 xxxx Asdfghjk Lzxcvbnm Qwertyuiopas (000) 000-0000 Poiuytr Ewqlkj Hgfdsamn Bvcxzp Nom du club de photo POINTS 

02     Nom du Club de Photo libre 
03     Nom du Club de Photo libre 
04     Nom du Club de Photo libre 
05     Nom du Club de Photo libre 
06     Nom du Club de Photo libre 
07     Nom du Club de Photo libre 
08     Nom du Club de Photo libre 
09     Nom du Club de Photo libre 
10     Nom du Club de Photo libre 
11     Nom du Club de Photo libre 
12     Nom du Club de Photo libre 
13     Nom du Club de Photo libre 
14     Nom du Club de Photo libre 
15     Nom du Club de Photo libre 
16     Nom du Club de Photo libre 
17     Nom du Club de Photo libre 
18     Nom du Club de Photo libre 
19     Nom du Club de Photo libre 
20     Nom du Club de Photo libre 
21     Nom du Club de Photo libre 
22     Nom du Club de Photo libre 
23     Nom du Club de Photo libre 
24     Nom du Club de Photo libre 

 
 
Attention, ne pas employer ce dossier (redimensionner) Excel,  
Voir plutôt le fichier numérique disponible sérarément.  

 
*** IMPORTANT!!! *** 

 
 

Test du CD : Assurez-vous qu’avec le CD, les images s’ouvrent dans 
un logiciel d’images (genre PHOTOSHOP d’Adobe). 

Exemple 
Word 
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AUTORISATION POUR PUBLICATION ET PRÉSENTATION NUMÉRIQUE 

Concours SPPQ Interclubs 2010 

Je,         (lettres moulées), soussigné(e), reconnaît avoir lu et 
accepte les règlements et énoncés tels qu’énumérés ci-dessous : 

1. J’ai présenté un maximum de quatre (4) images numérisées, sans cadre bordant l’image, et je ne 
participe que par l’entremise d’un seul club de photo de la province du Québec. 

2. Cette image n’a pas été présentée au dernier concours Circuit Photo 2009-2010. 
3. Cette image fera partie d’un diaporama numérique, telle que soumise, avec l’addition possible d’un 

cadre, qui sera le même pour toutes les images soumises. 
4. Si cette image n’a pas les dimensions exactes de 1024x768 pixels, un espace négatif noir remplacera 

l’espace vide (l’image occupera une plus petite espace sur l’écran). 
5. La présentation des images et le dévoilement des résultats seront présentés le mardi 13 avril 2010 (Au 

21e GALA SPPQ, au Théâtre l’Étoile DIX30 à Brossard). 
6. J’atteste posséder tous les droits sur mon image présentée, ainsi que le consentement des personnes 

pouvant y figurer.  Une autorisation signée de personnes figurant sur l’image pourra être exigée. 
7. Pour une période limitée et raisonnable, j’accorde à la SPPQ le droit de publier ou reproduire ces 

images pour des fins habituelles de promotion et de les diffuser sur son site Internet. Tous vos autres 
droits d’auteurs sont préservés et complets.  

8. Pour le concours et la projection numérique, un fichier image de 1024x768 pixels (JPEG avec une 
qualité maximum / et le moins compressé), est exigé (voir l’article No. 4). Par contre pour certaines 
images primées, pour les besoins de certains médias, la SPPQ pourrait demander un fichier 
sauvegardé à une résolution supérieure à celle de votre dossier image fourni pour le concours. Cela est 
facultatif et est demandé pour une meilleure reproduction ou impression. Le photographe est libre et 
agit selon sa volonté. 

ET J’AI SIGNÉ, CE ___________________ JOUR DE ______________________________________, 200______, EN LA 

VILLE DE _____________________________________________________, PROVINCE DE QUÉBEC. 

SIGNATURE :  

NOM (lettres moulées) :  

TITRE DE L’IMAGE :  

TÉLÉPHONE :  

COURRIEL :  

CLUB DE PHOTO :  

FOR ENGLISH, SEE NEXT PAGE ® 



Page 12       de 13 pages 

 
AUTHORIZATION FOR PUBLICATION AND DIGITAL PRESENTATION 

SPPQ Interclub’s 2010 Competition 

I, the undersigned,           (block letters), agree to 
and acknowledge having read the rules and statements listed below: 

1. I have submitted a maximum of four (4) digital images, without frame or borders, and my images 
only represent one photo club situated in the Province of Quebec. 

2. This image has not been submitted to the Print Circuit 2009-2010 competition. 
3. This image will be presented and integrated in a digital presentation, as submitted, with the 

possible addition of a frame which will be the same for all images submitted. 
4. If this image does not have the dimensions required (i.e. 1024X768 pixels), negative black space 

will replace the empty space not used by the image (the image will use smaller space on the 
screen). 

5. The digital slideshow of the images submitted and the competition results will be presented on 
Tuesday April 13 2010 (21st SPPQ GALA, Théâtre l’Étoile DIX30 in Brossard) 

6. I acknowledge that I own all the rights on the image submitted, as well as the consent of any 
individuals appearing on my image.  A written authorization and/or release signed by people 
appearing on my image may be required. 

7. For a reasonable and limited time period, I hereby grant the SPPQ the right to publish, or reproduce 
these images for promotion of the SPPQ or for publication and use on its own website.  All of my 
other rights as author of this image are preserved and intact.  

8. For the audiovisual presentation contest, a JPEG file resolution of not less than 1024x768 pixels is 
required (see item No. 4). However for some winning images, based on the requirements of 
different media, the SPPQ may request a file saved at a higher resolution, to ensure a better 
reproduction for publication or printing. This process is optional on the part of the photographer.  

AND I HAVE SIGNED, THIS ______________DAY OF ________________________________________, 200______, IN 

THE CITY OF _____________________________________________________, PROVINCE OF QUEBEC. 

SIGNATURE:  

NAME (block letters):  

TITLE OF IMAGE:  

TELEPHONE:  

EMAIL ADDRESS :  

PHOTO CLUB NAME:  

VOIR PAGE PRÉCÉDANTE POUR VERSION FRANÇAISE ® 
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Lozeau; NOTRE COMMANDITAIRE MAJEUR 
 

*B o u r s e de 1 5 0 0 $ répartie parmi les g a g n a n t s 
 
 

 


